
Faites examiner le dos  
de votre enfant

Journées 
Suisses du Dos 

du 6 au 11  
novembre

2023

Inscrivez votre enfant pour un examen  
chiropratique gratuit du dos dans le cadre  
des Journées Suisses du Dos 2023.
Les chiropraticien-ne-s recommandent de faire vérifier  
régulièrement la mobilité de la colonne vertébrale  
et la posture pendant la croissance.

www.journeesdudos.ch



Votre enfant a-t-il un dos sain et une  
colonne vertébrale mobile ? Un examen  
précoce vaut la peine.

Dans le cadre des Journées Suisses du  
Dos 2023, inscrivez votre enfant pour un  
examen gratuit du dos dans un cabinet 
 chiropratique participant au dépistage.  

Tous les cabinets participants sont indiqués ici : 
www.journeesdudos.ch

Les Journées Suisses du Dos auront lieu dans 
toute la Suisse du 6 au 11 novembre 2023. 
Renseignez-vous auprès de votre chiropraticien-ne pour connaître la  
date à laquelle l’examen gratuit aura lieu dans son cabinet.  

Les Journées Suisses du Dos 2023 sont une initiative de ChiroSuisse, 
 l’Association Suisse de Chiropratique.
Une fois par an, les chiropraticien-ne-s suisses ouvrent leurs cabinets  
et  examinent gratuitement le dos des enfants et adolescent-e-s. Cet  
examen permet de sensibiliser les jeunes gens à faire attention à la  
santé de leur dos. Les mauvaises postures peuvent ainsi être dépistées  
de manière préventive à un stade précoce. 

La chiropratique
Les études de médecine chiropratique font des chiropraticien-ne-s les 
 thérapeutes de premier recours pour la colonne vertébrale. Le traitement  
est en général manuel, il est donc effectué avec les mains. La chiropratique 
est une prestation prise en charge par l’assurance maladie de base.  

Conditions de participation : L’enfant ou l’adolescent-e 
(6 à 18 ans) doit être accompagné-e d’un-e adulte 
légalement responsable de son éducation. L’adolescent-e 
de plus de 13 ans est légalement autorisé-e à venir seul-e, 
sans accompagnateur ou accompagnatrice. Le-la 
chiropraticien-ne fournit sur place un rapport oral de son 
examen, qui n’entraîne aucune obligation pour l’une ou 
l’autre partie. L’examen dure environ 20 minutes. Une prise 
de rendez-vous est nécessaire.


